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LES MEILLEURES NOTICES. 
L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E ne croi t pas que ce soient 

toujours les siennes. Quel recueil, fût-il encore dans 
l 'âge des illusions, oserait dire tout haut qu ' i l n'en 
a m a n q u é aucune? Mais ayant le dés i r de bien l'aire, on 
a le droi t , m ê m e le devoir, de se demander, pour sa 
propre instruction : comment fait-on les meilleures? 

I l y a longtemps qu'une plume alerte a s igna lé les 
causes d'erreur 1 les plus graves : 

T a n t ô t c'est un magistrat fier d'avoir réd igé un 
- a r r ê t de principe, pour qui la notice sera l ' énoncé de 

ce principe, sans plus. Tanléi i c'est un avocat ayant 
le secret dési r de. faire publier son nom dans une 

» affaire qu ' i l a plaiilée : la notice qu'i l compose sera 
» telle quelle, t o r chée à la diable, car elle ne lu i est 
» qu'un souci secondaire, l ' n autre, plus consciencieux, 
» s'appliquera a bien la l'aire, mais se souvenant trop 
« des déta i l s de la cause qu' i l a longtemps d é b a t t u e , y 
« in t rodui ra des é léments qui sont dans sa m é m o i r e , et 
» non dans l 'œuvre du juge. L'n autre, p r é o c c u p é de si; 
» procurer une a u t o r i t é pour un procès en cours, ac-
" commodera le contenu de l ' a r rê t à ses besoins pro-
•> chains. Sans parler des changements il».- mots qui 
- a m è n e n t les glissements d ' idées , des tournures incor-

rectes, des amphibologies, des fêlures de tous 
» genres » (1) . 

Le r e m è d e , l e v o i c i , d i t - o n ; i l g i t en un simple p r o c é d é : 
Extrayez la notice d e l à décis ion e l l e -même , en souli
gnant dans celle-ci chacune des phrases, chacun des 
mots qui sont des t inés à constituer ce l le - là . 

Les avantages de cette m a n i è r e sont multiples. 
Cela dispense presque de penser et d 'écr i re : 

» A la suppression de l ' opéra t ion intellectuelle à 
" laquelle i l fal lai t s'acharner pour trouver les mots, 
•> s'ajoute la suppression de l 'opéra t ion m a t é r i e l l e à 
- laquelle i l fallait se briser pour é c r i r e . Double et con-
» s idérab le avantage. Réa l i s a t i on presque m é c a n i q u e 
- du but poursuivi ! -

Ce n'est pas tout. I l y a encore la rép ress ion des abus 
susvisés , si abondants, si prompts à r e n a î t r e quand les 
collaborateurs du recueil atteignent un certain nombre : 

•• Suppression de tous les défauts qui paraissaient 
- inév i tab les : plus d'inexactitude, plus de déformat ion 
- de l 'œuvre du juge, plus d ' in t roduct ion d ' é léments 
- é t r a n g e r s ; r ien que le texte p réc i s , r igoureux, en sa 
» forme et teneur, sans enjolivement, sans manipula-

t ion - (Introd. au t . X V I I I des P A N D E C T E S B E L G E S ) . 

Ains i , une invention m é c a n i q u e suffit pour r é p r i m e r 
les é c a r t s de l 'orgueil , de l ' ambi t ion, de l ' in t r igue , de 

( 1 ) Sans parler non plus fie la notice faite pour mettre en 
évidence l'énormitc de la décision, comme dans le cas suivant : 
« Le cultivateur qui, surprenant un voleur dans son champ, 
« court à lui, le frappe, le poursuit dans sa fuite, le renverse, 

m ê m e que, dans une a r m é e , les moindres dé ta i l s de la 
discipline inlluent sur la vertu mi l i t a i r e . 

.Mais la discipline sera-t-elle si rigoureuse que l'on ne 
puisse corriger, dans la décis ion, une inversion v i 
cieuse, y supprimer une redondance, y remplacer un 
mot par un autre qui , valant mieux, laisse pourtant 
l ' idée inlacle? El si le document contient plusieurs 
chefs, sera-1-on strictement obl igé de respecter le désor
dre dans lequel ils se suivent? 

De plus — et ceci semble capi ta l — le p rocédé dis-
pense-t-il de se demander : Quoi d'essentiel dans cette 
déc is ion , quoi d'accessoire au point de vue de la confec
tion de la notice ? 

L.\ B E L G I Q U E J U D I C I A I R E estime : 
Que la notice doit ê t r e b rève : 
Que toute proposition y doit correspondre à un chef 

de la sentence ; 
Que chacune de ses propositions doit constituer un 

m é l a n g e indivisible de l'ait el de d ro i t . 
Elle doit è t t v courte, aussi courte que possible. En ce 

temps où les recueils judiciaires se mul t ip l ien t , où leurs 
volumes vont s'aecuniulant. s 'épaississanf, r é d u i r e ces 
u i a l é r i a u x é n o r m e s , si souvent, h é l a s ! indigesies, à un 
r é s u m é minuscule, c'est é p a r g n e r le lemps des t ravai l 
le!) rs. 

Chaque pro¡»MIii>i\ de la notice doit ê t r e un mé lange 
de l'ail et de dro i t , aliu qu'elle soil l'image lidèle de la 
décis ion, qui e-t e l l e -même l 'application du droi t à des 
l'aiis determiné-- . — C o n s é q u e n c e : Evi ier comme la 
peste les a l inéas qui ne sont que la reproduction d'un 
texle législat i f u i d'un brocard jur id ique . 

Enfin, chaqiu' a l inéa de la notice doit correspondre à 
un chef de la sentence, car alors seulement elle p a r t i 
cipera de l ' au to r i t é de la chose j u g é e , de la valeur scien-
titique de ce que le juge a dû le plus méd i t e r . — Donc, 
é c a r t e r toute thèse , si i n t é r e s s a n t e qu'elle soit, qui 
a p p a r a î t seulement dans les motifs du jugement . 

L'n vo i tu r i c r se charge de transporter une colonne ; 
elle se brise en cours d ' expédi t ion , par sa faute ou par 
celle de ses ouvriers. Le juge le condamne aux domma-
g e s - i u l é r e t s 

Le jugement dit : 
•• Attendu que les voituriers sont responsables de la 

•' perte et des avaries des choses qui leur sont confiées, 
» à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont é té perdues et 
•> a v a r i é e s par cas for tu i l ou force majeure...-' — Con
s i d é r a n t à é c a r t e r de la notice : c'est le texte de l 'article 
178-1 du code c i v i l . 

Le jugement rappelle l 'ar t icle 1735 du code c iv i l : 
'• Le preneur est tenu des d é g r a d a t i o n s et des pertes 
» qui a r r iven t par le fait des personnes de sa maison 
•» ou de ses sous-locataires », et applique cette règ le 

« et enfin lui assène sur la télé un coup de bêche qui lui 
« lïai'lure le crâne et cause la mort en quelques heures, est 
« coupable d'homicide involontaire et par imprudence. » (Gand, 
'A mai 1853, B E I . G . Jtu., 1853, p. 676.) 

/ 



par analogie au voi tur ier qui a t r ava i l l é avec des ou
vr iers . — L 'on ne dira pas dans la notice : - L'arti-
» cle 1735 du code civil doit s'appliquer même aux 
•< voituriers •• : i l ne s'agit que d'un motif . 

Le jugement explique que l 'ar t icle 1384, § 3, est ap
plicable à l 'espèce. —C'est encore un pur m o t i f que l'on 
ne fera pas figurer dans la notice. 

On r é s u m e r a à la façon de G A I L S 'Lo i 25, § 7, D i e , 
locati, X I X , I I ) : 

Qui columnum transporlandam conduxit, si ea, 
dum tollitur, autportatur, aut reponitur, /'racla sii. 

Les mots soul ignés forment la notice du J O U R N A L D E S 

T R I B U N A U X . 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a fourni la notice suivante : 
La voie de l'appel contre les décisions des conseils 

de milice, n'est ouverte qu'aux fonctionnaires dé
nommés à l'article 48 de la loi sur la milice et aux 
intéressés. 

Le milicien auquel est échu au tirage un numéro 
qui Voblige au service, n'a aucun intérêt à interjeter 
appel des décisions qui concernent les inscrits qui 
ont tiré des numéros supérieurs au sien. 

L a notice de la P A S I C R I S I E est ainsi conçue : 
Est sans intérêt et non recevable, l'appel formé 

par un milicien auquel est échu au tirage un numéro 
qui l'oblige au service, contre une décision qui con
cerne des inscrits qui ont tiré des numéros supé
rieurs au sien. 

Quel est le meil leur de ces trois r é s u m é s ? 
Le premier et le second ont le tor t de reproduire un 

texte législatif. 

ita id periculum prœstat, si qua ipsius eorumque, 
quorum opéra uterelur, culpa acciderit ; en m a t i è r e 
d'entreprise de t ransport , si la chose vo i tu r ée se brise 
en cours de voyage, le vo i tu r ie r est responsable, lors
que le bris provient de sa faute ou de celle de ses ou
vr iers . 

Mais prenons un exemple actuel : 
Voic i un a r r ê t de la d e u x i è m e chambre de la cour de 

cassation, du 28 j u i l l e t 1881, publ ié dans L E J O U R N A L 

D E S T R I B U N A U X , dans L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E et dans 
L A P A S I C R I S I E : 

\ 

et pariant son appel 

n'est pas recevable. 

I l est v r a i qu'ils ne reproduisent pas le m ê m e : l 'un 
s'est a t t a c h é à l 'ar t ic le 19 de la lo i sur la mi l ice , sans 
doute parce que, dans l ' a r r ê t , cet ar t ic le vient en pre
m i è r e l igne. 

Le second a préféré les articles 48 et 49 de la m ê m e 
l o i , probablement parce qu'ils just if ient plus i m m é d i a 
tement la décis ion qui d é c l a r e l'appel non recevable. 

Mais l 'un et l 'autre, é t a n t donnée la m é t h o d e qu'ils 
adoptent, sont inexcusables de n'avoir pas reproduit les 
trois articles, car tous les trois tendent, au m ê m e de
g r é , à just i f ier la déc is ion . Mais alors c 'é ta i t la repro
duction presque in t ég ra l e de l ' a r r ê t ! 

L a notice du J O U R N A L D E S T R I B U N A U X est cependant 
s u p é r i e u r e à celle de L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . Le J O U R 

N A L d i t quelle est la décis ion : appel non recevable, 
tandis que L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , avec une concision 
dont en vain elle vanterai t l ' é légance , coupe la queue à 
son syllogisme et laisse au lecteur le soin de la r é t a 
b l i r . 

La meilleure des trois notices, c'est celle de la P A S I -

Sur le moyen déduit de la violation de l 'art/49 
de la loi sur la milice, en ce que l'arrêt attaqué a 
statué sur un appel formé contre l'exemption du 
sieur Parent, milicien de la commune de Gaurain-
Ramecroix, bien que l'appelant ne fût pas receva
ble à défaut d'intérêt: 

Attendu que l'arrêt dénoncé constate que le mili
cien Parent avait tiré le n° 290 au tirage au sort 
pour la levée de 1884 du 1B9 canton de milice de la 
province du Hainaut, et que le sieur Monnier avait 
tiré le n° 181 au même tirage ; 

Attendu que [d'après l'art. 19 de la loi du 3 juin 
1870, modifiée par celle du 18 septembre 1873, les 
inscrits qui font partie du contingent dans chaque 
canton sont ceux qui ont tiré les numéros les plus 
bas en montant jusqu'à ce que le nombre des mili
ciens a incorporer soit complet ; 

Qu ' [ i l suit de la que le milicien auquel est échu 
au tirage un numéro qui l'oblige au service, n'a 
aucun intérêt à interjeter appel des décisions qui 
concernent les inscrits qui ont tiré des numéros 
supérieurs au sien / ; 

Attendu qu'aux termes des art. 48 et 49 de la 
même loi, la voie de l'appel contre les décisions des 
conseils de milice n'est ouverte qu'aux fonction
naires dénommés à l'art. 48 et aux intéressés ; 

Attendu qu'il resuite de là que la décision dé
noncée, en recevant l'appel du milicien Monnier 
contre la décision du conseil de milice qui prononce 
l'exemption de Parent, a contrevenu aux dits arti
cles 48 et 49; 

Par ces motifs , la Cour casse l'arrêt rendu en 
cause par la cour d'appel de Bruxellts ; 

Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de cette cour et que mention en sera 
faite en marge de l'arrêt annulé ; 

Condamne le défendeur Monnier aux dépens; 
Dit n'y avoir lieu à renvoi. 

\ 
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C R I S I E ; elle se borne à indiquer la chose décidée , et elle 
l'indique sobrement, en fait et en dro i t . 

Encore le r é d a c t e u r au ra i t - i l pu, sans aucun dom
mage pour son œ u v r e , é l iminer un ou deux qui. 

Et m a l g r é tout , on préférera p e u t - ê t r e les notices des 
P A N D E C T E S de J U S T I N I E N . Celles-ci suivent, avec ce soin 
scrupuleux qui c a r a c t é r i s e les langues ou les cerveaux 
de l ' an t iqu i t é , l 'ordre chronologique des faits. G A I U S 

n'aurai t pas débu té par la formule : Eut sans intérêt cl 
non rececable, l'appel; i l aurait pa r l é d'abord du m i 
licien au mauvais n u m é r o , puis de son appel contre ses 
camarades plus favor isés , et le r é s u l t a t du recours serait 
venu à la f i n . 

Si on veut chercher des modèles parmi les modernes, 
on consultera toujours avec frui t le Répertoire et les 
Questions de droit de M E R L I N . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE PARIS. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Boucher. 

5 a o û t 1892. 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . — D A T E . 

Est nul, le testament olographe qui porte une date dont les trois 
premiers chiffres du millésime sont imprimés. 

( T H O M A S C . W I U . E M I N . ) 

Le jugement dont appel constatait que le testament 
a t t a q u é é ta i t r éd igé sur une feuille de papier à le t t re , 
avec l ' en- tê te de, l ' adminis t ra t ion dont le testateur é t a i t 
l 'agent; qu ' i l por ta i t la date : Paris, le 9 février 1889, 
mais que les mots Paris, le et les chiffres 188 é t a i e n t 
en c a r a c t è r e s typographiques, et non de la main du tes
tateur. Le jugement déc ida i t ensuite que les chiffres non 
t r acés par le testateur devaient ê t r e cons idérés comme 
non existants, et que r ien dans les énonc ia t ions dutesta-
ment ne donnait le moyen de suppléer à la date qui 
faisait ainsi défaut . En conséquence , i l p r o n o n ç a i t la 
nul l i t é du testament. 

Sur appel, le jugement du t r ibuna l de la Seine a é t é 
confirmé par l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Considérant que les articles 970 et 1001 ont pres
crit à peine de nullité que le testament olographe soit écrit en 
entier, daté et signé de la main du testateur; 

« Que cette formalité est essentielle pour sa validité ; 
« Que, dès lors, parle fait même qu'un testament n'est pas écrit 

en entier de la main du decujus, et que la date n'a pas été écrite 
par lui, il y a une nullité qui s'impose a la justice; 

« Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge en ce qu'ils 
n'ont pas de contraires à ceux du présent arrêt, la Cour met l'ap
pellation au néant... » (Du S août 1892. — Plaid. MM e s

 D A N I E L 

c. D E M O M B Y N E S . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

2 6 n o v e m b r e 1892 . 

P E R E M P T I O N D ' I N S T A N C E . — S O C I E T E A N O N Y M E E N L I Q U I 

D A T I O N . — A C T E S D E P O U R S U I T E . — S O L I D A R I T E . 

A V O U É . — D E P O R T . — I N T E R V E N T I O N . — D E F A U T 

F A U T E D E C O N C L U R E . — D É P E N S . 

Lorsqu'un jugement condamne à certaine somme les liquidateurs 
d'une société anonyme solidairement, et, en outre, subsidiaire-
ment, à la même somme, pour le cas vil ils se seraient dégarnis 
des valeurs sociales, les liquidateurs en nom personnel aussi 
solidairement ; que toutes les parties condamnées ayant appelé, 
les héritiers des liquidateurs décédés ont fait juqer que la société 
n'était plus au procès et que l'intimé était tenu de l'y faire être; 
quoique cet arret reste sans suite, et qu'aucun acte de procédure 

ne soit fait au nom de la société pendant plus de trois ans, si 
un acte de procédure a été notifié par les héritiers dans ce délai, 
la péremption d'instance ne peut être obtenue contre la société. 

Bien que l'avoué qui s'est constitué pour une société anonyme en 
liquidation, appelante, ait notifié le décès des liquidateurs, la 
requête en péremption d'instance lui est valablement notifiée, et, 
nonobstant son déport, il représente la société au débat sur 
cette requête ; il y a lieu, en ce cas, s'il déclare n'intervenir 
qu'en nom personnel, de statuer par défaut faute de conclure à 
l'égard de la société, en condamnant l'avoué personnellement 
aux dépens de son intervention. 

( L A S O C I É T É D E C O M M E R C E D E B R U G E S , E N L I Q U I D A T I O N , C . R O N S E . ) 

L'avocat Ronse avai t obtenu du t r ibuna l de pre
miè re instance de Bruges un jugement en payement 
d'honoraires contre la Société de Commerce de Bru
ges, en l iquida t ion . Le jugement condamnait aussi, 
subsidiairement, les l iquidateurs en nom personnel, so
l idairement entre eux, pour le cas où ils se seraient 
d é g a r n i s des valeurs sociales. 

Appel de la part de tous les c o n d a m n é s . 
Les l iquidateurs décèden t et leurs h é r i t i e r s notif ient 

les décès et d é c l a r e n t reprendre l'instance en nom per
sonnel. 

Sur un avenir d o n n é par l ' in t imé Ronse en p r o s é c u -
t ion de cause, l ' avoué Fierens, comparaissant pour 
les h é r i t i e r s seuls, bien qu ' i l se fût c o n s t i t u é aussi 
pour la soc ié té , d i t que la socié té n'est plus au p rocès , 
que le d é b a t entre ses parties et l ' in t imé ne peut ê t r e 
v idé hors de la p r é s e n c e de la société et qu ' i l incombe à 
l ' in t imé de la mettre en cause. 

La cour de Gand statue en ce sens par un a r r ê t du 
31 j u i l l e t 1887, reproduit B E L G . J U D . , 1892, p. 1503. 

Cet a r r ê t reste sans suite pendant plus de t ro is ans. 
L'avocat Ronse décède à son tour et, le 14 février 1891, 
les h é r i t i e r s des liquidateurs seuls notifient à son f i ls , 
Alfred Ronse, une assignation en reprise d'instance. 

C'est en cet é t a t de la cause que l ' i n t imé , Alf red 
Ronse, par acte du palais du 22 octobre 1892, notifie à 
M e Fierens, occupant, d i t la r e q u ê t e , pour la Soc ié té de 
commerce de Bruges, une demande en p é r e m p t i o n d ' in
stance. 

A cette r e q u ê t e , i l a é té r épondu par un acte ainsi 
conçu : 

« M e Fierens, en sa qualité ci-dessus énoncée (à titre de son 
ministère, comme ayant reçu avenir à l'effet de voir statuer sur 
la demande en péremption d'instance), conclut qu'il plaise à 
la Cour dire pour droit qu'il est sans mandat pour représenter 
la Société de commerce de Bruges, contre laquelle péremption 
d'instance est demandée ; et que c'est sans droit que la partie 
Vande Koslyne l'appelle à comparaître pour représenter la dite 
société, M e Fierens, quia occupé pour MM. Richard Vande Walleet 
pour Goethals, liquidateurs de la dite société, ayant d'ailleurs no
tifié à son confrère M e Van Assche, occupant à cette époque pour 
le sieur Pierre Ronse, dans l'instance aujourd'hui reprise par le 
sieur Alfred Ronse, comme seul héritier du dit Pierre Ronse — par 
acte du palais du 31 juillet 1885, le décès de M. Richard Vande 
Walle—et par acte du palais du -4 juin 1887, le décès de M. Jean 
Goethals, et la Cour ayant, par arrêt de la première chambre 
civile du 30 juillet 1887, décidé que la dite Société de commerce 
de Bruges n'était plus représentée au procès pendant entre les 
héritiers de MM. Vande Walle et Goethals et Van Lede, seuls 
représentés par M e

 F I E R E N S , d'une part, et M. Pierre Ronse, 
d'autre part; 

Condamner la partie Vande Rostyne aux dépens envers M e Fie
rens, personnellement. » 

Rép l ique pour l ' in t imé en ces termes : 

« Pour les motifs déduits dans la requête en péremption d'in
stance signifiée 'a Mc Fierens par exploit de l'huissier Royaerls, du 
22 octobre 1892, à laquelle on se réfère et que l'on tient pour 
reproduite ici ; 

Et attendu que, pir acte du 31 janvier 1885, signifié par 
l'huissier Bygodt, M e Fierens a déchiré être constitué pour la 
Société de commerce de Bruges, représentée par son liquidateur 
survivant Jean Goethals, appelante; 

Attendu qu'aucun autre avoué n'ayant depuis lors été con
stitué pour cette société, i l n'est pas permis a M c Fierens de se 



dire, vis-à-vis de l'intimé, demandeur en péremption, sans man
dat d'occuper ; 

Attendu, au surplus, que le décès du dernier liquidateur, 
notifié le 1 juin 1887. n'a pas eu pour ell'el, soit d'anéantir la 
société elle-même, suit d'interrompre l'instaure, et n'a pas laisse 
l'intimé sans adversaire devant la cour; 

Attendu que l'arrêt rendu par la cour, le 30 juillet 1887, 
invoqué par la défenderesse sur la demande en péremption, est 
intervenu seulement entre Uonse père, comme munie, et les héri
tiers Vandewalle, t.oelhals et Van Loue, agà-sani en nom per
sonnel comme appelants ; mais n'a rien juge cuire la société et 
le dit Honse, père ; 

Attendu que cet arrêt, accueillant les conclusions de ces 
héritiers, s'est borné à dire que la société' susdite n'était plus 
représentée et à ordonné à l'intimé de la faire être au procès ; 

Attendu, en conséquence, que loin d'autoriser la société' à 
se prévaloir de ce qui était juge pour eux seuls, l'arrêt a décidé 
que leur cause était et demeurait, en l'état du litige, séparée de 
celle de la société; 

Mais attendu que cet arrêt n'a pas jugé et n'eût point pu 
juger qu'à défaut de diligences, soit de la part de l'appelante, 
soit de la part de l'intimé, celui-ci serait déchu du droit de 
demander la péremption d'instance dans les cas prévus par 
la loi ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour, rejetant toutes conclusions 
contraires, adjuger à la partie de .M': Vandc llostyne, les tins 
reprises en sa requête en péremption d'instance... » 

En outre, sur la question de l ' indivis ibi l i té de l ' i n 
stance, le demandeur en p é r e m p t i o n d'instance a p r é 
s e n t é les observations suivantes : 

« On a plaidé, au nom de M" Fierons, qu'il n'y avait qu'un 
procès avec, deux parties. 

Cela est aujourd'hui tout à fait inexact. 
Avant l'arrêt du 31 juillet 1887, il y avait un procès, une 

instance, quoique deux actions entre punies différentes et fon
dées sur des causes différentes. 

Mais, depuis, i l y a, par le l'ait des héritiers des liquidateurs, 
deux instances. 

En 1887, I I e Fierens est venu dire devant la cour ; 
« Je comparais pour les héritiers des liquidateurs en nom pér

it sonnel; 
« Je conclus pour eux seuls; 
« Je retuse de conclure et même de comparaître pour la société, 

« qui n'est pas au procès; 
« Je prie; la Cour de dire tout cela pour droit et, en eonsé-

« quenco, de remire, en'rc les héritiers susdits et Kon<e, père, un 
« arrêt qui sera, vis-à-vis de la Société de commerce, res ínter 
« alias judíenla, auquel celte société ne sera pas partie. » 

La cour a adopté celte manière de voir de M'' Fierens et de la 
partie pour laquelle seule il déclarait vouloir comparaître el con
clure. De ce qu'il ne concluait et ne comparaissait pas pour la 
Société de commerce de linajes, elle a conclu que celle-ci n'était 
plus représentée dans l'instance ; que l'incident dont elle était 
alors saisie pouvait se vider hors la présence de cette société. 
Et, en effet, elle a rendu un arrêt qui est absolument étranger à 
la société. (Voir B E I . G . J L O . , 1802, p. l.'i()3.i 

Il s'est donc opéré une division dans le procès. L'action sub
sidiaire qui concernait les liquidateurs en nom personnel (main
tenant leurs héritiers; vil , même quant à la procédure, séparée 
de l'action principale contre l'être moral, el jusqu'ici personne 
n'a même conclu à ce que l'instruction de la première fut île nou
veau jointe à celle' de la seconde. 

L'action qui a fait l'objet de l'arrêt de 1887 n'est pas même au 
rôle : elle est terminée, au moins provisoirement, par le fait de cet 
arrêt, qui est resté debout et n'a pas été attaqué. 

Bien plus. Les héritiers des liquidateurs n'auraient pu pour
suivre l'action qui les concerne qu'en sollicitant de la cour un 
arrêt disant que Honse demeurerait non reeevable a poursuivre 
son action contre eux, tant qu'à leur égard il n'aurait pas appelé' 
la société au procès. Pareille décision serait demeurée san^aucune 
espèce d influence sur l'action principale de Uonse et ne l'aurait 
nullement empêche de poursuivre .-on appel contre la société, ou 
de réclamer contre elle la péremption d'instance. 

En un mot, dans l'état de la procédure, tel qa'il a été créé par 
les héritiers susdits, leur cause est et demeure necess urement 
séparée de celle de la société. 

Ils ont fait l'inverse de ce que fait la lui. en matière de défaut 
protil joint, lorsqu'elle veut que les causes restentjomtes.art. ! . ' K ! 
du code de proc. civ.j. 

Dire que les causes sont jointes et renfermées il.ui" la même 
instance, c'est dire qu'elles s'instruisent ensemble et que, aux 
jugements à intervenir, seront parties tous les demandeurs el tous 
les défendeurs. 

Devant les tribunaux de commerce, où la règle du défaut profit 
joint n'est pas applicable, si l'un des défendeurs comparaît, 
l'autre faisant défaut, le demandeur peut demander jugement 
contre celui-ci et continuer l'instruction de l'affaire contre celui-là. 
L'instance, en ce cas. se divise. C'est dans une situation sembla
ble que l'on se trouve dans l'espèce : l'instance primitive est 
décomposée en deux instances distinctes. 

Du reste, la disjonction ou la jonction est une mesure qui 
appartient à l'appréciation souveraine des cours et qu'elles pren
nent d'après des éléments qui varient à l'infini : leurs arrêts sur 
ce point doivent être respectes. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A K I I E T . — « Vu les pièces, notamment la requête du 22 octo
bre 1802, notifiée par M» Vande llostyne à son confrère 
M e Ernest Fierons, et tendante à ce qu'il plaise à la cour déclarer 
périmée l'instance introduite par l'acte d'appel, avec assignation 
du 2 octobre 1874 ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par MeFierens, en ce que 
c'est sans droit qu'il est assigné en la qualité d'avoué constitué 
par la Société de commerce de Bruges, société anonyme en 
liquidation : 

« Attendu que, dans l'acte d'appel susvisé, l'eu M" Denayere 
s'est constitue : l u pour les sieurs Vandewalle et Coethals, liqui
dateurs de la dite société; 2" pour la demoiselle Clémence Van 
Lede, unique héritière de feu le liquidateur Louis Van Ledc ; 

« Que Me Fierons s'élant constitué dans la suite sur le même 
appel el pour les mêmes parties, notifia successivement par actes 
enregistrés des 31 janvier 1885 et i juin 1887, le décès de ses 
mandants Vandewalle et Coethals, déclarant reprendre l'instance 
au nom de leurs héritiers respectifs et se constitua pour ceux-ci ; 

« Attendu que, sur la requête en péremption, M° Fierens a 
déclaré comparaître uniquement à titre de son ministère, comme 
ayant reçu sommation de venir à l'audience pour entendre sta
tuer sur la requête, el qu'il conclut à ce que le requérant soit con
damné envers lui personnellement aux dépens de l'incident ; 

« Qu'il fonde ces dires et conclusions sur ce qu'il est sans 
mandai pour représenter la dite société ; sur ce qu'il a notifié le 
décès des deux derniers liquidateurs, ses mandants, et sur certain 
arrêt de ce siège, en date du 30 juillet 1887 ; 

« Attendu que ces soutènements ne sont pas fondés; qu'en 
ell'el, c'est en vain que 111' Ernest Fierens déclare vouloir se reti
rer volontairement de l'instance, comme étant sans mandat et 
sans qu'il soit remplacé ; 

« Que la loi qui déclare valables les procédures faites et les 
jugements obtenus contre l'avoué révoqué et non remplacé 
(art. 7,'i du code de proc. civ.j, s'applique par analogie de motifs 
à l'avoué qui se retire sans se prévaloir d'une révocation expresse, 
la volonté du législateur étant de prémunir les plaideurs contre 
les collusions éventuelles entre leur partie adverse et son avoué ; 

« Attendu que la signification faite du décès des liquidateurs 
est sans importance au point de vue du litige actuel ; que si le 
décès a mis fin au mandat des liquidateurs envers la société 
(art. 2003 du code civil), il n'a nullement eu pour effet de mettre 
fut à la personnalité juridique de la société, ni aux contrats judi
ciaires formés en son nom (art. 114, loi du 18 mai 1873); 

« Que, sous l'empire de la loi en vigueur lors île la constitu
tion de la société prénommée, comme en vertu des dispositions 
de la loi du 18 mai 1873 (art. 111 et suiv.), cette société, loin 
de cesser d'exister en se constituant en liquidation, a conservé 
une existence légale qui ne prendra fin que par une liquidation 
définitive ou par un des événements expressément prévus par la 
loi ; 

« Que c'est d'elle, et non de ses liquidateurs agissant en leur 
nom personnel, que Me Fierens tient le mandat en vertu duquel 
il s'est constitué dans l'instance d'appel ; que sans plus de fonde
ment, celui-ci se prévaut de l'arrêt de 1887, puisqu'il résulte tant 
des qualités que des motifs de celte décision qu'elle n'est point 
intervenue entre Uonse et la société représentée par JI e Fierens, 
celui-ci n'y ayant point été partie en cette qualité; 

« Que cette décision, rendue entre d'autres parties sur une 
ins:anee incidenlelle, ne saurait à aucun point de vue constituer 
la chose jugée contre la société, ni à son prolil ; moins encore au 
profit personnel rie l'avoué, s'occupant pour elle (¡múltate qua sur 
l'appel en ordre principal ; 

« Que les conclusions prises en ordre subsidiaire par Honse, 
au cours de celle instance incidenlelle (14 juillet 1887), à ren
contre des héritiers des liquidateurs, n'ont nullement, soit au 
prolil de M° Fierens. soit au profit de ia société, la portée d'une 
convention où Honse aurait reconnu que désormais Me Fierens 
n'occupait plus pour la dite société; que les conclusions princi
pales, prises par Honse dans le même acte, protestent contre toute 
pensée de renonciation à un droit quelconque ; 
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« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la requête aux lins 
de péremption, formée exclusivement contre la société en liqui
dation, a été valablement notifiée à Me Fierons, avoué consumé 
sur l'appel pour la dite société (art. 'd)0 du coilu de proc. civ.), 
sur la recevabilité des conclusions prises par M1' Fierons, a litre 
de son ministère et en nom personnel ; 

« Attendu que, par la requête dirigée contre la société, 51e Fie
rons est appelé dans la cause uniquement en sa qualité d'avoué, 
ayant mandat d'occuper pour la dite société; 

« Que, faute par lui de se présenter en cette qualité au jour 
indiqué pour l'audience, la procédure n'en suit pas moins 
son cours contre lui (art. 75 du code de proc. civ.); qu'il dépend 
de lui de laisser prendre défaut, faute de comparaître; 

« Mais que, n'étant ni appelé en cause à aucun titre, ni auto
risé par une disposition légale ou par une décision judiciaire a y 
intervenir, soit à raison de sonj ministère, soit à raison d'un 
intérêt personnel, i l n'est pas recevable à y conclure nominc 
propno ; 

« Au fond : 
« Attendu que la demande incidentelle tend à faire déclarer 

périmée, à l'égard de la Société commerciale de lirugos, l'instance 
d'appel ouverte contre certain jugement du 27 avril 1874, lequel 
statue non seulement à l'égard de la dite sociélé, en ordre prin
cipal, mais encore subsidiairement a l'égard de ses liquidateurs 
en nom personnel; 

« Qu'aussi, l'appel est fait à la requête de tous les défendeurs 
originaires, en leur qualité respective, et a pour objet l'annulation 
du jugement dans toutes ses dispositions ; 

« D'où i l suit que, dans cette instance d'appel, l'intérêt de tous 
les appelants est inséparablement lié ; 

« Que, d'autre part, la solution judiciaire à intervenir à l'égard 
de la société en ordre principal, dégagera en même temps, ou 
engagera, tout au moins subsidiairement, la responsabilité des 
héritiers des liquidateurs ; 

« Que, d'autre part, la solution à intervenir à l'égard de ces 
derniers, quoique en ordre subsidiaire, n'en sera pas moins de 
nature à réagir sur les intérêts de la sociélé ; 

« Que l'indivisibilité des intérêts respectifs des lilisconsorts 
prend sa source dans la nature même des engagements dont le 
demandeur, a tort ou raison, se prévaut, à titres divers, con
tre tous les défendeurs ; 

« Et que l'instance liée au sujet de ces engagements, tels 
qu'ils sont vantés par lui , est indivisible, au point qu'elle ne sau
rait prendre fin que par une décision définitive à l'égard de 
tous ; 

« Qu'il importe peu, dès lors, au point de vue de la péremp
tion, que cette instance, dont l'unique cause juridique réside en 
somme à l'égard de tous dans l'obligation de rétribuer les ser
vices professionnels rendus par feu M. Honse, à la société, 
comprenne deux éléments distincts que le demandeur a subor
donnés l'un à l'autre et qu'il n'a point fondes, à l'égard de tous 
les défendeurs, sur les mêmes motifs de responsabilité ; 

« Qu'il est d'autant plus ainsi dans l'espèce que le demandeur 
a dirigé son action solidairement contre tous les défendeurs et 
que, sur l'appel, il l'a maintenue avec ce caractère contre toutes 
les parties appelantes ; 

« Que, contrairement h ce que soutient le requérant en péremp
tion, l'arrêt incidentel de 1887 n'a rien modifié à cet égard, 
puisque, statuant sur une simple question de procédure, i l 
n'a divisé aucun des intérêts engagés, ni mis fin a aucune 
instance; 

« Attendu qu'il suit, tant de l'indivisibilité de l'instance et de 
l'action que de la solidarité invoquée contre tous les lilisconsorts, 
que la péremption ne peut être poursuivie séparément contre 
l'un d'eux ; 

« Que celui contre qui elle est ainsi demandée peut se préva
loir, dans son propre intérêt comme dans celui de ses coliti-
gants, de tout acte d'interruption fait par ces derniers ; 

« Attendu que Ronse ne requiert poinl la déclaration de 
péremption contre les bériliers des liquidateurs de la sociélé ; 
qu'il conste, d'autre part, que ceux-ci, après l'arrêt rendu à 
leur profit, le 30 juillet 1887, ont repris l'instance conlre lui , par 
exploit enregistré du 14 février 1891, et par la constitution de 
M e Vande Rostyne, du 3 mars suivant ; 

« Que, par ces actes d'interruption, ils ont maintenu entière 
l'instance d'appel, non seulement à leur profil, en tant qu'inté
ressés directement à ce que la demande fasse l'objet d'un débat 
contradictoire avec la société, mais encore au profit même de 
cette dernière, laquelle est en droit de s'en prévaloir (art. 30'J 
du code de proc. civ.) ; 

« Qu'ansi, la demande eu péremption advient, dès ores, non 
justifiée et non recevable à l'égard de la société; qu'il n'écbet 
donc point pour la cour d'adjuger cette demande par défaut 
(art, l;i0 du code de proc. civ.); 

« Farces molits, la l'.our, statuant par défaut contre la Société 
de commerce de bruges et sans avoir égard au déport de son 
avoué, ,11° Fierons, reçoit la demande en péremption et la déclare 
ni justifiée, ni fondée ; déboute le requérant Honse des fins de 
celte requête et le condamne aux dépens de l'incident, à l'excep
tion de ceux faits par M1' Fierons, lequel osl déclaré non rece
vable à intervenir a titre de son ministore et on nom personnel, 
avec condamnation aux frais faits par lui on cette qualité » (Du 
20 novembre 189-2. - - l'iaid. .11 .M" S K H K S I A C. I I . C A I . I . I E I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — 1 . L ' avoué r évoqué ou qui se re t i re , et 
n'est pas r e m p l a c é , reste n é a n m o i n s au procès dans l ' i n 
t é rê t de la partie, adverse. V o i r T I I O M I N E S - D E S M A Z U R E S , 

sur l 'ar t . 75 du code de proc. civ. et sur l ' a r t . 345 du 
m ê m e code ; D A L L O Z , R é p . , \" Aroué, n° 174 ; B O I T A R D , 

sur les a r t . 342 à 351 du code de proc. c iv . V o i r aussi 
Bruxelles, 3 a v r i l 1837, dans D A I . I . O Z , lot: cit., sub 
n° 175; Grenoble, 25 aoû t 1832, S I R E Y - D E Y I L I . E N E U V E , à 
sa date; L iège , 15 j u i n 1835, J U R . D E I . A C O U R S U P . D E 

B R U X E L L E S , 183I'>, pp. 505 à 507. 
I I . Même sous l'empire du code de commerce de 1807, 

la société de commerce dissoute continuai t d'exister 
comme personne civile pour sa l iqu ida t ion . Lorsqu'une 
pareille société plaide, la dispari t ion doses l iquidateurs 
ou administrateurs est indifférente au point de vue de la 
va l id i t é des p r o c é d u r e s faites par ses adversaires. Gand, 
20 novembre 1852, B E L O . , I U I > . , 1854, p. 031 ; L i ège , 
17 j u i l l e t 1805, B E L O . J U D . , 18G5, p. 1205; cassation, 
11 a v r i l 1851, B E L O . J U D . , 1852, p. 1425. V o i r aussi le 
r é q u i s i t o i r e de l'avocat géné ra l D O N N Y , dans l 'affaire 
Waleri>iyue de Vaeche Moerassen contre la Wate-
riiigi.ie de Moerùeke, t . I I I , p. 1077, du recueil manus
c r i t faisant part ie de la b ib l io thèque de la cour d'appel 
de Gand; voir Gand, 15janvier 1858, B E L G . J U D . , 1858, 
p. 209; et comp. Gand/j 13 février 1870, B E I . G . J U D . , 

1879, p. 1111. 
I I I . Sur la question de savoir si la p é r e m p t i o n d ' in-

slance est indivisible, voir D A I . I . O Z , R é p . , V° Péremp
tion d'instance ; B O I T A Ri), C O L M E T - D ' A A G E et G L A S S O N , 

Leçons de procédure cicile, 14 e éd . , 1.1, p. 028 ; et la 
note de G L A S S O N dans le Recueil pé r iod ique de D A L L O Z , 

au bas d'un a r r ê t de Liège du 7 mai 1885 ( D A L L O Z , P é r . , 
1880, I I , 105). 

Sur le cas ou l 'obl igat ion qui sert de base à la de
mande est solidaire, voir Bruxelles, 20 a v r i l 1820 
( B A S I C , 1820, I I , 108). Dans l 'espèce ci-dessus, i l y avai t 
deux demandes distinctes, l'une principale, l 'autre sub
sidiaire, 'qui c o n c l u a i e n t ' c h a c u n e à l a s o l i d a r i t é , m a i s l'on 
ne demandait pas une seule et m ê m e condamnation so
l idai re contre tous les défendeurs appelants devant la 
Cour. 

Quant aux cas ou l'on n'admet pas l ' indivis ibi l i té de 
l 'instance ni de la p é r e m p t i o n , vo i r Civ. , cassation, 
20 novembre 1888, D A L L O Z , B é r . , 1889, I , 203; Req., 
lO janv ie r 1837, D A L L O Z , R é p . , V° Péremption, n° 284; 
Nancy, 11 a v r i l 1820, J O U R N A L D E S A V O U É S , t . X X X I , 

p. 102; Bruxelles, 18 a v r i l 1828, J U R . D E L A C O U R S U P . 

D E B R U X E L L E S , 1828,1, 201 ; Bruxelles, 10,janvier 1820, 
J U R . D E L A C O U R S U P . D E B R U X E L L E S , 1820, I , 3 2 1 ; 

Liège , 19 novembre 1859, B A S I C , 1860, I I , 111. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Beckers. 

20 s ep tembre 1892 

M I L I T A I R E D E S E R T E U R . — D E L I T " . D E D R O I T C O M M U N . 

P R E S C R I P T I O N . 

L'article 190 du code de procédure pour L'armée de lerre,\déci-
liant qu'aucune poursuite ne peut être dirigée contre un mili-



taire fugitif n'ayant point rang d'officier, du chef d'un simple 
délit, est général et s'applique aussi hien aux délits de droit 
commun qu'aux délits purement militaires. 

Il en résulte que, la poursuite étant suspendue en vertu d'une dis
position légale, l'article 22 de. la loi du 17 avril 1S78 n'est pas 
applicable, c'est-à-dire que la prescription ne court pas, à rai
son de délits, en faveur d'un déserteur. 

( G E O R G E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens réunis, tirés, le premier, de 
la violation des articles 22 et 28 de la loi du 17 avril 1878, en 
ce que l'arrêt attaqué a refusé de déclarer prescrite l'action 
poursuivie contre le demandeur, pour les infractions de refus 
d'obéissance à un supérieur, de coups volontaires et de bris de 
clôture, alors qu'il s'est écoulé plus de trois ans, depuis la date 
à laquelle ces infractions auraient été commises et celles des 
poursuites interruptives de la prescription; le deuxième, de la 
fausse application, et par suite de la violation des articles 190, 
191, 192, 193, 194, 193, 196, 197, 198, 199, 200, 201 et 202 
du code de procédure pour l'armée de terre, en ce que l'arrêt 
attaqué a refusé de faire l'application de l'article 22 de la loi du 
17 avril 1878, par le motif que les articles précités ne permet
taient pas de condamnation contre les militaires fugitifs : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 28 du nouveau code 
d'instruction criminelle (loi du 17 avril 1878), les dispositions de 
droit commun, relativement a la prescription de l'action publique, 
ne sont applicables aux lois spéciales qu'en tant que celles-ci 
n'y ont pas dérogé; 

« Considérant que le code de procédure pour l'armée de terre 
statue, aux articles 199 et suivants, que lorsqu'un accusé mili
taire est fugitif, aucune condamnation ne peut être prononcée 
contre lui à raison du fait qui lui est imputé, mais que le conseil 
de guerre doit seulement le déclarer déchu de sa charge cl banni 
du territoire, et qu'il n'est en droit de statuer sur l'infraction 
elle-même que quand l'accusé se représente, ou qu'il est décou
vert ; qu'aux termes de l'article 190 de ce code, aucune pour
suite ne peut même être dirigée contre un militaire fugitif, n'ayant 
point rang d'officier, du chef d'un simple délit; que celle dispo
sition est générale et s'applique aussi hien aux délits de droit 
commun qu'aux délits purement militaires; 

« Considérant qu'il est de principe, en droit, que la prescrip
tion d'une infraction ne peut courir quand lu poursuite est sus
pendue en vertu d'une disposition de loi ; 

« Considérant qu'il résulte d'un arrêt attaque que l'infraction 
de désobéissance envers un supérieur, imputée au demandeur, a 
été commise le 14 novembre 1888, et que celles de coups volon
taires et de bris de clôtures, qui lui sont également reprochées, 
ont eu lieu le 12 du même mois, que, depuis cette date jusqu'au 
18 avril 1892, le demandeur est resté fugitif; 

« Considérant, des lors, que l'arrêt attaqué eu décidant que la 
prescription n'était point acquise au demandeur du chef des 
infractions ci-dessus mentionnées, loin d'avoir contrevenu aux 
textes invoqués, en a fait une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L F . I . I K V H E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M Ë L O T , premier 
avocat général, rejette... » (Du 20 septembre 1892.) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r l ' a r r ê t de la cour m i l i t a i r e , 
du 1 3 j u i l l e t 1892, r a p p o r t é B E I . G . J U D . , 1892, p. 1210. 

COUR MILITAIRE. 
Présidence de M. Du Pont. 

12 novembre 1892. 

D É G R A D A T I O N M I L I T A I R E . — E F F E T S . — I N C O R P O R A T I O N 

D A N S U N E C O M P A G N I E D E C O R R E C T I O N . — E M P R I S O N 

N E M E N T . — D U R É E . — P E I N E D I S C I P L I N A I R E . 

Le prévenu condamné à la dégradation militaire du chef des délits 
repris aux articles 4 « 1 9 du code pénal militaire, ne peut être 
incorporé dans une compagnie de correction. 

La peine de l'incorporation est, dans ce. cas, remplacée par une 
peine d'emprisonnement dont la durée sera égale à celle de 
l'incorporation qu'elle remplace. 

Aucun texte ne permet de remplacer pur une au Ire, la peine disci
plinaire qui aurait été infligée au prévenu, s'il n'avait pas été 
condamnée la dégradation. 

( T O L S S A I . N T . ; 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il a été établi, par l'instruction faite 

devant la cour, que le provenu, à Anvers : 1 ° a frauduleusement 
soustrait : a) en février 1891 , un étui à cigares, au préjudice du 
sergent fourrier l.igny; b) en février 1 8 9 1 , une montre, au préju
dice du sergent fourrier Deseliamp; ri en 1892. un porte-mon
naie, contenant 4 ira.!<••;, au préjudice du sergent fourrier Dan-
voye : d> le 3 août \b'Ji, une montre et une chaîne en or. au 
préjudice du servent major Captasse ; 2" le 7 août 1892. a refusé 
il obéir aux ordres de son snpéi ieur, le sous-lieutenant de guide, 
Adam, qui, en lui enjoignant de se laisser visiter dans sa cellule, 
le commandait pour un service; 

« Attendu que le surplus de la prévention n'est pas établi, les 
conditions exigées par l'article 4 9 1 du code pénal ordinaire ne 
se rencontrant pas dans l'espèce ; 

« Atlendu que le premier juge ne pouvait réprimer diverses 
infractions de vol qui ne constituent pas l'exécution d'une seule 
pensée criminelle par une seule application de la loi pénale ; 

« Attendu qu'il existe pour le refus d'obéissance des circon
stances atténuantes résultant des conditions spéciales dans les
quelles le prévenu se trouvait au moment du refus; 

« Attendu que le prévenu est indigne de faire partie de 
l'armée ; 

« Attendu que, comme le proclame la Cour suprême, dans 
son arrêt du 9 avril KS77 (IJEI.G. J U D . , 1877, p. 604), on ne peut 
conclure du paragraphe linal de l'article 9 du code pénal mili
taire que, dans la pensée des auteurs de celte disposition, la dégra
dation remplace l'incorporation ; 

« Que le rapport de M. D ' A N E T I I A N , au Sénat, sur le dit arti
cle 9, se borne à dire que « cette disposition est conforme aux 
« principes, car l'individu déclaré incapable de tout service 
« militaire ne peut évidemment pas être incorporé dans une 
« compagnie qui fait partie de l'armée; » 

« Que tout ce que l'on peut conclure du texte, ainsi expliqué, 
c'est que le condamné dégradé ne sera pas incorporé dans une 
compagnie de correeron ; 

« Mais que ce serait aller au delà de la volonté du législateur 
que de dispenser ce condamné de toute peine remplaçant cette 
incorporation ; 

« Attendu, en eilèl, que le texte du projet primitif ne conte
nait pas les articles 1 1 et 12 du code pénal ; que ce fut à la 
séance de la Chambre des représentants du 8 mars 1870, que 
M. I Î A I I A , minisire de la justice, proposa par amendement deux 
articles nouveaux, l'un etail I alinéa 1 de l'article 1 1 actuel, 
l'autre, l'alinéa second du dit article; que la Chambre vota sépa
rément ces deux dispositions, dont la première s'occupait du 
concours de délits, et la seconde des eil'ets que devait produire, 
relativement aux peines d'incorporation encourues, la condam
nation à la dégradation militaire ; 

« Attendu que cette dernière disposition, complètement dis
tincte de la précédente, s'appliquait, dans la pensée de son 
auteur, aussi bien à l'article 9, >j 2, qu'à l'article devenu depuis 
l'article 1 1 , § l i r ; 

« Attendu que si, sans donner aucun motif à l'appui de sa 
proposition, le ministre de la justice a, le l.'i mars 1870, lors 
du second vole de la Chambre des représentants, demandé la 
réunion des deux dispositions, on ne peut admettre que cette 
jonction avait pour but de soustraire à l'application de l'article 
1 1 , § 2 , le condamné auquel on appliquait la dégradation en 
vertu de l'article 9 ; 

« Qu'il faut même dire que c'est parce que le législateur ne 
pensait pas que l'on pouvait attribuer cette portée à la réunion 
des deux articles, qu'il n'a été donné aucune suite à l'observation 
faite par M. D ' A N E T I I A N , dans son rapport, quand il demandait 
s'il ne serait pas utile d'établir une disposition semblable à celle 
du paragraphe final de l'article 1 1 , pour le cas de dégradation 
militaire prononcée en vertu de l'article 9 ; 

« Attendu que résoudre autrement la question conduirait, au 
surplus, à des conséquences complètement contradictoires; 
qu'ainsi, de deux condamnés à la mémo peine, dépassant trois 
années d'emprisonnement, peine prononcée du chef d'un des 
délits indiqués aux articles 4 et 9 du code pénal militaire, celui 
vis-à-vis duquel le juge ne croirait pas devoir user de la faculté 
de prononcer la dégradât ion, se verrait traiter moins favorablement 
que celui que l'on proclamerait indigne de continuer à faire par
tie de l'armée ; 

« Qu'ainsi encore, celui qui aurait commis deux délits, dont un 
seul entraine! ait la dégradation, serait plus sévèrement condamné 
que celui qui aurait commis deux délits, entraînant l'un et l'autre 
la dégradation ; 

« Atlendu qu'il conste de l'exposé des motifs du code pénal, 
comme aussi du rapport de M. le sénateur D ' A N E T H A N , que l'in
tention du législateur était tout à l'ait opposée à tel système, 
« autrement, dit M. D W N E T I I A X , pour certains individus chez les-
« quels les sentiments d'honneur font défaut, la dégradation 
ic serait considérée comme une espèce de bienfait, puisqu'elle 



« les soustrairait au régime très rigoureux des compagnies de 
« correction ; » 

« Attendu que le texte de l'article 1 1 ne fait aucune dirtinc-
tion, dans son alinéa 2, entre l'incorporation accessoire que l'on 
doit prononcer dans certains cas et l'incorporation prononcée 
comme peine principale, distinction qu'il aurait dû l'aire pour 
pouvoir expliquer la théorie adverse; que. d'autre part, si le 
législateur avait voulu voir appliquer le système contraire au pré
sent arrêt, il n'aurait pas manqué de prendre le soin de dire dans 
le tj 2, de l'article 11, que c'était l'incorporation dans une com
pagnie de correction, encourue du chef des délits an Ires que ceux 
qui entraînent la dégradation, qui était remplacée par la peine 
d'emprisonnement; 

« Attendu qu'il suit des considérations précédentes que la 
peine d'emprisonnement doit, aux termes de l'article 11, § 2, du 
code pénal militaire, être substitué à l'incorporation qui devrait 
être prononcée, si la dégradation militaire n'était pas pro
clamée ; 

« Attendu que cet emprisonnement doit être d'une durée égale 
à celle de l'incorporation qu'il remplace; 

« Que le rapport de M. D ' A N K T H A N dit, en effet, « que si la 
« durée de l'emprisonnement n'est pas déterminée par le texte, 
« elle doit évidemment être celle qu'aurait eue l'incorporation 
« dans une compagnie de correction si cette peine avait pu être 
« prononcée; » 

« Attendu que l'article GO ne vise que les personnes qui n'ap
partiennent pas à l'armée au moment du fait réprimé, ce que 
démontre le rapport de MM. G U I M . E R A (NYPEI .S , Lc'fiislation cri
minelle delà Belgique, t. IV, p. 34), et D ' A N K T H A N (Ibid., p. 88) ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 40, 461, 463 du code 
pénal ordinaire, 4, 8,9, 11, 28, o4, 38, ¡¡9 du code pénal 
militaire, 29 du règlement de discipline, 18.'> du code de procé
dure militaire, 194 du code d'instruction criminelle; dit le prévenu 
coupable de 4 vols au préjudice de militaires et de refus d'obéis
sance, étant commandé pour un service; l'acquitte du chef d'abus 
de confiance; le condamne à trois peines de quatre mois d'em
prisonnement pour les trois premiers vols et à une peine de deux 
ans et huit jours d'emprisonnement pour le quatrième vol ; le 
condamne de ces quatre chefs à quatre amendes de 26 francs cha
cune, lesquelles, à défaut de payement dans le délai légal, pour
ront chacune être remplacée par un emprisonnement de huit 
jours ; à la dégradation militaire et à un an d'emprisonnement 
pour tenir lieu d'incorporation dans une compagnie de correc
tion; dit n'y avoir lieu de prononcer de peine du chef de refus 
d'obéissance, aucune disposition légale ne permettant de rem
placer la peine disciplinaire en cas de dégradation ; condamne 
enfin le prévenu aux dépens des deux instances... » (Du 12 novem
bre 1892. — Plaid. M E

 L E L O N G . ) 

INSTRUCTION M I N I S T É R I E L L E . 

Vente'de biens deTmineurs. — Procédure à suivre pour 
la^désignation] des locaux. — Ventes interdites dans 
les cabarets. 

L' ins t ruc t ion , dont le texte suit, i n t é r e s se pa r t i cu l i è 
rement M M . les juges de paix, notaires et cabaretiers. 

Bruxelles, le 8 septembre 1892. 

Monsieur le procureur général, 
J'ai été saisi, par plusieurs juges de paix, de la question de 

savoir si c'est à eux ou au tribunal de première instance qu'ap
partient le droit de fixer le lieu où se tera la vente des immeu
bles des mineurs. 

La solution se trouve dans les articles A et o de l'arrêté royal 
du 12 septembre 1822, destiné à assurer l'exécution de la loi du 
12 juin 1816. 

Ces articles ne sont que le développement de ces deux prin
cipes formulés par la loi précitée, à savoir que le tribunal auto
rise la vente (art. 2, § 3), et que le juge de paix, par devant qui 
se fait la vente, veille à ce qu'il ne se fasse rien au préjudice des 
mineurs (art. 7). 

Leur combinaison imppque que le tribunal et le juge de paixont 
tous deux, mais celui-ci à défaut de celui-là, et conjointement 
avec le notaire, sous le contrôle du juge des réfères, le droit de 
désigner le lieu, c'est-à-dire la localité et le local. 

Le tribunal a faculté de régler les conditions du cahier des 
charges et, par conséquent, de fixer le lieu de l'adjudication. 

Quand il use de ce droit dans le jugement d'autorisation, le 
juge de paix doit en exécuter la décision, ou soumettre de nou

veau la question au tribunal dans les termes et les formes indi
qués par l'article 7 de la loi de 1816, afin qu'il soit ordonné ce 
qui sera trouvé convenable. 

Mais, dans le silence du jugement, le lieu de l'adjudication 
est fixé par le juge de paix, d'accoul avec le notaire et, en cas 
de dissentiment, par le président du tribunal de première 
instance, statuant par voie de référé (instruction du ministre de 
la justice du 3 septembre 1816, et article 7 de l'arrêté royal du 
12 septembre 1822). 

Je vous prie, M. le procureur général, de communiquer cette 
circulaire à MM. les procureurs du roi et juges de paix de votre 
ressort. 

Je ne puis m'empêcher de rappeler, à cette occasion, combien 
i l importe que le ministère public, dans les limites de la compé
tence, veille à ce que les diverses juridictions appelées à dési
gner le lieu de la vente, usent de leur droit pour exclure 
absolument les cabarets, dans l'intérêt de la décence et de la 
moralité, et dans l'intérêt de la dignité du magistrat appelé à pré
sider aux opérations et désignent toujours le chef-lieu du canton, 
à moins qu'à raison des circonstances et notamment a raison 
d'usages locaux enracinés, les intérêts des mineurs n'exigent une 
autre désignation. 

Le ministre de la justice, 
J U L E S L E J E U N E . 

O B S E R V A T I O N S . — La circulaire c i tée ci-dessus, du 
3 septembre 181G, est r a p p o r t é e par M . T I M M E R M A N S 

dans l'appendice de son Traité de la vente des immeu
bles des mineurs, p. 585. 

Sur le choix du local, cet auteur d i t , p. 292 La 
" loi du 12 j u i n 1810, en ordonnant que la vente des 
» biens des mineurs se ferait d é s o r m a i s par devant le 
- juge de paix c o m p é t e n t , n'a fait que substituer ce fonc-
" t ionnaire au t r ibunal devant lequel, sous le code de 
" p r o c é d u r e civi le , elle devait avoir l ieu. Or, c 'é tai t dans 
•> le local des séances du t r ibunal que l 'on devait pro-
" céder aux o p é r a t i o n s de la vente. Puisque le juge de 
» paix est le dé légué du t r ibuna l , ne serait-ce pas dans 
« la salle où ce magistrat t ient ses audiences que la 
» vente devait se faire? Nous ne sommes pas é lo ignés 
- de le croire. » I l cite en ce sens, p. 201 , une d é p ê c h e 
min i s t é r i e l l e m e n a ç a n t de poursuites disciplinaires les 
juges de paix qui tiennent dans des cabarets les s é a n c e s 
de justice gracieuse, « pratique vicieuse qui ne peut que 
» d é g r a d e r et compromettre la justice «. 

BIBLIOGRAPHIE. 

De la compétence des tribunaux français à l 'égard des 
étrangers en matière civile et commerciale, d'après la 
jurisprudence française, avec le texte des principaux arrêts et 
jugements, par C I I A U I . E S L A C H A U , avocat a la cour de Paris. 
Paris, L. Larose et l'oreel, 1893. Un vol., grand in-8°, 
468 pages. Prix : 10 fr. 

Voici un ouvrage d'une t r è s grande u t i l i t é prat ique. 
Les Belges qui veulent plaider en France, ont i n t é r ê t 

à c o n n a î t r e les règles d ' a p r è s lesquelles les t r ibunaux 
de ce pays fixent leur c o m p é t e n c e à l ' égard des é t r a n 
gers, en m a t i è r e civi le et commerciale. 

Les Belges qui plaident contre des é t r a n g e r s , en Bel
gique, ou qui défendent les i n t é r ê t s de ces derniers 
devant nos t r ibunaux, t rouvent dans la connaissance 
de ces r èg l e s , ou bien la solution des questions de com
pétence qui surgissent i c i , ou, tout au moins, des i n d i 
cations p réc ieuses . 

L ' œ u v r e de M . L A C H A U a une s u p é r i o r i t é m a r q u é e 
sur les ouvrages analogues ; i l fait le tableau de la j u r i s 
prudence f rança ise , en sorte qu'on c o n n a î t non seule
ment les opinions de la doctrine, mais encore ce que 
les cours et t r ibunaux jugent dans son pays. 

Son l ivre se compost; de t ro is t i t res . 
Dans le premier, qui est le plus important , et le plus 

i n t é r e s s a n t pour nous, i l fixe les r èg l e s de la compé
tence générale; en d'autres termes, i l répond à la ques
t ion : Les tribunaux français sont-ils compétents 
pour connaître du litige? 
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Ce t i t re se rapporte : 
Aux litiges clans lesquels sont engagés des sou

verains, des gouvernements étrangers, ou leurs 
représentants. ;Droi t des gens et d ro i t public g é n é r a l 
des Etats). 

Aux litiges qui intéressent la souveraineté de 
l'Etat français sur son territoire : actions i m m o b i 
l i è r e s , actions rée l les mob i l i è r e s , voies d ' exécu t i on , 
rectification d'actes de l 'é ta t c i v i l , p r o p r i é t é industrielle, 
commerciale, l i t t é r a i r e et art is t ique. 

Aux actions fondées sur des lois d'ordre public : 
Actions fondées sur un quas i -dé l i t , actions civiles 

naissant d'une inf rac t ion ; 
Mesures urgentes et provisoires en m a t i è r e de sépa

ra t ion de corps et de divorce, garde d'enfant, pensions 
alimentaires, apposition des scellés, inventaire des suc
cessions, nominat ion d'administrateurs provisoires; 

Actions relatives aux fail l i tes; 
Lit iges concernant les t i t res au porteur. 

Aux actions entre étrangers, en matière pure
ment personnelle et mobilière, de pur intérêt 
privé : 

P l u r a l i t é de dé fendeurs , garantie, in te rven t ion ; 
Socié tés commerciales, effets de commerce, d ro i t 

mar i t ime ; 
Effet du domicile de fait ; 
Dro i t de déc l ine r la c o m p é t e n c e ; 
Demande en s é p a r a t i o n de biens. 
Aux litiges en matière personnelle et mobilière 

de pur intérêt privé, pour lesquels la loi française 
prescrit îles règles de compétence. (Ar t . 14, 15 et 16 
du code c iv i l . ) 

Aux actions relatives à l'état et à la capacité 
des personnes entre Français et étrangers ou entre 
étrangers : 

Modification dans la n a t i o n a l i t é des parties, fraudu
leuse ou en cours d'instance; 

Questions d ' é t a t incidentes ; 
Contestations entre F r a n ç a i s et é t r a n g e r s : recher

che de m a t e r n i t é , s é p a r a t i o n deeorps, nul l i té de mariage, 
nu l l i t é de société é t r a n g è r e ; 

Etranger admis à é t a b l i r son domicile en France; 
Etrangers non domici l iés : f i l i a t ion , usurpation de 

nom, rectification d'actes de l ' é la t c i v i l , tutelle d'un 
mineur é t r a n g e r , dation de conseil judic ia i re , demande 
en nul l i té de mariage, opposition à mariage, mesures 
en cas d'absence, autorisation mari ta le , demande en 
divorce et s é p a r a t i o n de corps; 

Etrangers sans patr ie . 
Aux actions pour lesquelles il est fait attribution 

de juridiction par les parties .-
Renonciation au bénéfice de l 'ar t ic le 14 ou de l ' a r t i 

cle 15 du code c iv i l ; 
Convention sur la c o m p é t e n c e , é lect ion de domicile, 

clause compromissoire. 

On voi t , par ce r é s u m é t r è s succinct, la v a r i é t é des 
m a t i è r e s et le plan t r è s rat ionnel suivant lequel l 'au
teur les a d i s t r i buées . 

Ce premier t i t r e de l 'ouvrage comprend les 279 pre
m i è r e s pages. 

Dans le second t i t r e , qui n'en contient que quatorze, 
l 'auteur s'occupe de la c o m p é t e n c e te r r i tor ia le . I l y dis
tingue le cas où l ' é t r a n g e r est domic i l ié ou r é s i d a n t en 
France, et celui où i l n'a ni domicile n i rés idence en ce 
pays ; i l y t ra i te , en outre, de diverses questions spé
ciales relatives aux soc ié tés é t r a n g è r e s et à l'abordage. 

Dans le t ro i s ième t i t r e , M . L Â C H A I * r é s u m e , par ordre 
de m a t i è r e s , les dispositions des t r a i t é s diplomatiques 
entre la France et diverses puissances é t r a n g è r e s , en 
tant qu'ils concernent la c o m p é t e n c e , et i l montre en 
quoi ces dispositions d é r o g e n t au dro i t commun : 

T r a i t é s relatifs aux actions rée l les immob i l i è r e s et 
aux successions i m m o b i l i è r e s ; 

T r a i t é s concernant les lit iges en m a t i è r e personnelle 
et m o b i l i è r e ; 

T r a i t é s qui r èg l en t des questions spéc ia les : succes
sions mob i l i è r e s , tutel le , assistance jud ic ia i re , caution 
judicalum solvi, socié tés commerciales, p r o p r i é t é 
l i t t é r a i r e , etc., transport des marchandises par che
m i n de fer (projet de t ra i té ) . 

Cette partie g é n é r a l e , relat ive aux t r a i t é s , forme la 
m a t i è r e d'une quarantaine de pages. Mais l 'auteur en 
consacre soixante à l 'é tude du remarquable t r a i t é 
franco-suisse du 15 j u i n 1869. Celui-ci r èg le la c o m p é 
tence jud ic ia i re , l ' exécut ion des jugements, l a t rans
mission des exploits, des actes judiciaires et extra judi
ciaires, les commissions rogatoires, la cau t ion/wd/ca /wm 
solvi et l'assistance jud ic ia i re . 

I l est à remarquer que l 'auteur ne s'occupe point de 
l'excquatur .-il renvoie, pour cette m a t i è r e , à unouvrage 
spécia l in t i tu lé" : De l'exécution des jugements étran
gers, qu ' i l a publié en 1889, en collaboration avec 
M . C H R I S T I A N D A G U I N . 

L'ouvrage de M . L A C H A U est un^ guide p r é c i e u x ' p o u r 
les p rocès que l'on voudrai t intenter en Belgique contre 
des é t r a n g e r s . Cela est v ra i à deux points de vue. 

L 'ar t ic le 52 de notre lo i sur la c o m p é t e n c e du'25 mars 
1870, indique dix cas dans lesquels les é t r a n g e r s peu
vent ê t r e a s s ignés devant les t r ibunaux du royaume. 
Les règles relatives à ces dix cas sont presque toutes 
admises par la jurisprudence, en France. Les juge
ments ou a r r ê t s f rançais , qui dédu i sen t les c o n s é 
quences de ces règ les ou en fixent les l imites , sont donc 
des documents à consulter pour l ' i n t e r p r é t a t i o n de l 'ar
t icle 52. 

L 'ar t ic le 53 de la m ê m e lo i de 187G, dispose que 
- lorsque les différentes bases indiquées au présen t cha-
« pitre sont insuffisantes pour d é t e r m i n e r la c o m p é -

tence des t r ibunaux belges à l ' égard des é t r a n g e r s , le 
- demandeur pourra porter la cause devant le juge du 
» lieu où i l a l u i - m ê m e son domicile ou sa r é s idence . •< 

Celte disposition maint ient en principe l 'ar t ic le 14 
du code c i v i l . Mais l 'article 51 ajoute : 

Dans les cas non prévus à l 'art icle 52, ci-dessus, 
« l ' é t r a n g e r pourra, si ce droit appartient au Belge, 
» dans le pai/s de cet étranger, déc l ine r la j u r i d i c t i o n 
•• îles t r ibunaux belges... Celte réciprocité sera con-
- statée, soit par les li-aitès conclus entre les deux 
•< pays, soit jiar la prod.uclion des lois ou actes pro-
" près à eu établir l'existence... * 

Des t r a i t é s , i l n'y en pas, en cette m a t i è r e , entre la 
Belgique et les pays é t r a n g e r s , pas plus qu ' i l n 'y en a 
en m a t i è r e d'excqtialur, alors que les articles 10 et 54 
de notre loi de 1S7C> faisaient cependant e s p é r e r qu ' i l en 
serait conclu à bref dé la i . Cette lacune est d'autant plus 
regrettable qu ' i l a été fait un t r a i t é de^ce genre, entre 
la France et la Suisse depuis 1828, entre la France et 
la Sardaigne depuis 17G0 : le premier a é té rev isé en 
1809, le second a é té conf i rmé au bénéfice de l ' I t a l i e 
en 1800. 

Mais, à défaut de t r a i t é s , la réc ip roc i t é doit ê t r e con
s t a t é e par des lois ou actes propres ci en établir l'exis
tence, c ' e s t - à -d i r e , entre autres, par des décis ions j u d i 
ciaires. L'ouvrage de M . L A C H A U nous fourni t ces 
décis ions pour ce qui concerne son pays. 

Ajoutons que l 'auteur fait, sur chacune des questions 
qu ' i l t ra i te , un exposé t r è s soigné de la doctrine, et qu ' i l 
p rocède souvent lu i -même à un choix, g é n é r a l e m e n t 
judic ieux, entre les diverses solutions, lorsqu'elles sont 
divergentes. De plus, i l r é sume f r é q u e m m e n t les règ les 
relatives au fond du dro i t . 

L'ouvrage est t e r m i n é par une table g é n é r a l e analy
tique et a l p h a b é t i q u e des m a t i è r e s t r a i t é e s , et par une 
table chronologique des a r r ê t s et jugements c i t és ou 
reproduits : cette d e r n i è r e permet de se reporter aux 
chapitres où les décis ions sont c i tées . 

A . S. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 



1 7 5 1 E A N N É E . M 0 » . J E U D I 5 J A N V I E R 1 8 9 3 . 1 8 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
B E Z e

d : a b o n n e

2

m 5 E ? I „ C S . G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS , T o , ' ^ c r r ; , : ; i r i o n s 

. d'abonnements doivent 
ALLEMAGNE.,.. \ . Ai, n „,l.,o,An, 
HOLLANDK JURISPRUDENCE.— L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A 111 A T " * v ™ noLUNDK ' on f r a n c a M. PAYEN, avocat, 
f * " " 0 " I DÉBATS JUDICIAIRES. 9. rue de Stassart, 9. 
ITALIE / à Bruxelles. 

Les réel amati on s doivent <Mr<> faites dans le mois. — Après ce délai noua ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

DE L'ACQUISITION DES M E U B L E S 
PAR LA POSSESSION 

(Articles 2279 et 2280 du code civil). 

Fin (•). 

§ II. — Les exceptions au principe de l'article 2279. 

V. Nous avons vu p r é c é d e m m e n t que, d ' ap rès Bouit-
. I E O N , les coutumes qui avaient c o n s a c r é la maxime 
qu ' - en l'ait de meubles la possession vaut t i t r e " y admet
taient une d é r o g a t i o n pour le cas de vo l . Le code c iv i l 
a maintenu cette exception et l'a é t e n d u e aux objets 
perdus. 11 est a i sé d'apercevoir les motifs qui ont d é t e r 
miné le l é g i s l a t e u r à accorder, en cas de perte ou de 
vol , la p ré fé rence au p r o p r i é t a i r e dépouilK' p lu tô t qu'au 
possesseur. L a perte et le vol sont des cas for tu i t s ; le 
p rop r i é t a i r e qu i en est vic t ime n'a souvent aucune faute 
à se reprocher. On ne peut ordinairement en dire autant 
du possesseur de la chose : l 'acheteur d'un objet volé ou 
perdu est f r é q u e m m e n t en faute, car, avec un peu de 
réflexion, certaines circonstances, telles que la condi
t ion sociale du vendeur, sa profession, la nature de l'ob
je t , la mod ic i t é du p r i x , auraient dû le mettre en 
défiance. I l est. p r é s u m é avoir m a n q u é tout au moins de 
p révoyance et de réflexion ; voilà pourquoi la loi le t ra i te 
avec r igueur. Elle ne lui accorde une protection relative 
que dans le cas où i l est constant qu ' i l n'aurait pu, 
avec toute la vigilance possible, s o u p ç o n n e r l 'origine 
de la chose, c ' e s t - à - d i r e dans le cas où i l l 'aurai t 
acquise dans les conditions énoncées en l 'ar t icle 2280; 
alors, i l n'est tenu à res t i tu t ion que contre rembourse
ment du p r i x . 

En accordant le d ro i t de revendication au p r o p r i é 
ta i re d'un objet perdu ou volé contre celui dans les 
mains duquel i l le trouve, l ' a r t . 2279, S 2, n'a en vue 
d'atteindre n i le voleur, ni l ' inventeur. Pour ceux-ci, i l 
n 'y a pas de difficulté. I ls ne peuvent se p réva lo i r de 
notre m a x i m e ; ils sont soumis, pendant trente ans, à 
une obligation personnelle de rest i tut ion fondée sur leur 
dél i t ou leur q u a s i - d é l i t ; i l n'y avait donc pas à accor
der contre eux, au p r o p r i é t a i r e , un dro i t de revendica
tion pendant t ro is ans. L'exception de l ' a r t . 2279, § 2, 
ne vise que le tiers a c q u é r e u r d'un objet perdu ou volé ; 
qu ' i l soit de bonne ou de mauvaise foi , l 'action en reven
dication est recevable contre l u i pendant trois ans. 

(') B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1802, p. 1533. 

(401 Paris, 21 janvier 1874 ( D A L L O / . , Per.. 1875, I I , 45); cass. 
fr., 24 juin 1874 ( D A L I . O Z . Pur.', 1874. I . 429,. 

P a s s é ce dé la i , i l est à l 'abri de tout recours, à moins 
que sa mauvaise foi ne soit é t ab l i e . 

La revendication est une action r é e l l e ; par consé 
quent, elle n'est admise que contre le d é t e n t e u r de la 
chose. S'il s'en est dessaisi, i l pourra ê t r e c o n d a m n é à 
des d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers le p r o p r i é t a i r e , mais le 
recours de celui-ci aura sa hase dans les articles 1382 
et 1383, et non dans l 'art icle 2279; i l en r é su l t e que, 
pour réuss i r , i l aura à é t a b l i r l'existence d'une* faute 
dans le chef de l ' a c q u é r e u r . Ains i , un banquier qui vend 
à la Bourse un t i t r e volé p r é a l a b l e m e n t à la r é c l a m a 
t ion du p r o p r i é t a i r e , ne peut ê t r e c o n d a m n é à en payer 
la valeur par application de l 'ar t icle 2279; i l ne serait 
responsable que dans le cas où une faute serait consta
tée à sa charge lors de l 'acquisit ion (40). 

Que déc ider s'il s'agit de choses oonsomptibles per
dues ou volées? L'acheteur de bonne foi qui les a con
s o m m é e s d o i t - i l ê t r e c o n d a m n é à en payer la valeur au 
p r o p r i é t a i r e par applicat ion de l 'ar t icle 2279, § 2, et 
abstraction faite de toute fauï.e? Nous croyons qu ' i l 
faut admettre l 'affirmative. Si la chose existait encore, 
l'acheteur serait tenu de la rendre sans i n d e m n i t é ; le 
fait de l 'avoir c o n s o m m é e ne peut le placer dans une 
position meilleure, car sinon i l s 'enrichirait aux dépens 
du p r o p r i é t a i r e dépoui l lé (11). 

Quels sont les objets auxquels les exceptions de l 'ar
t icle 2279 sont applicables ? Ce sont ceux qui sont sou
mis à l 'empire de la maxime <• en fait de meubles la pos
session vaut t i t re - , c ' e s t - à -d i r e , comme nous l'avons v u , 
les meubles corporels env i sagés individuellement et les 
meubles incorporels transmissibles par la simple t r a d i 
t ion, tels que les t i t res au porteur . C'est ainsi que le 
mar i a le d ro i t de revendiquer des titres au porteur qui 
lu i ont é té soustraits avec la coopé ra t i on de sa femme, 
entre les mains des tiers à qui cette d e r n i è r e les a ven
dus (12). 

Par contre, la revendication d'une let t re de change 
perdue ou volée ne peut avoir lieu en ver tu de l ' a r t i 
cle 2279, ,5 2 ; en effet, c'est par la voie de l'endossement 
et non par le seul fait de la possession que s'acquiert la 
p r o p r i é t é d'une let tre de change (43). 

Nous croyons qu ' i l faut assimiler aux ti tres au por
teur, en cas de perte ou de vo l , les coupons d'actions ou 
d'obligations d é t a c h é s de leur t i t r e . On a objecté que, 
d ' a p r è s l'usage, ces coupons deviennent une mon
naie courante et sont souvent r e ç u s eu payement comme 
espèces ou billets de banque; que, vouloir les assimiler 
au t i t re dont ils sont d é t a c h é s , serait gêne r les transac
tions et d é t r u i r e les facil i tés d o n n é e s au porteur do les 
transmettre par une simple remise. Cette objection est 
peu sé r i euse . Aucune assimilation n'est possible entre 

(41) Tril i . de comm. de Nantes, -1« septembre 1866'!(DALLOZ, 
Pér.. 1867, 111. 30). 

(42) Paris, 9 novembre 1864 ( D A L L O Z , Pér., 1865, I I , 54). 
(43i Paris. 25 novembre 1886 ( O A L L O Z . Pér., 1887, 11, 110). 



les coupons d'actions ou d'obligations et l 'argent mon
n a y é ou les billets de banque. L'arpent m o n n a y é est 
nu is comme moyen de l i bé r a t i on dans les transactions, 
i l a un cours forcé, i l sert à tous payements; partout 
on l'accepte connue une valeur fixe, avec une séeu r i l é 
invincible ; i l passe de main en main sans laisser aucune 
trace des transmissions qu ' i l a subies, parce que toutes 
les pièces sont identiques les unes aux autres. Tels ne 
sont pas les coupons d'actions. Ceux-ci ne constituent 
pas un instrument de c i r cu l a t i on ; leur transmission 
donne naissance à une vente, comme celle de tout effet-
mobil ier . Ils portent un n u m é r o d'ordre qui les rend 
facilement reconnaissables et qui permet de les vérif ier 
lors de chaque négoc ia t ion , en les rapprochant du t i t r e 
dont ils sont l'accessoire Quant au bil let de banque, on 
peut l'escompter dès le moment de son émiss ion , à la 
différence des coupons payables seulement à l ' é chéance . 
11 est dès sa c r éa t i on une valeur d ' é c h a n g e , tandis que 
le coupon ne pourra devenir un mode d ' échange ou de 
payement q u ' a p r è s son échéance . Le coupon constitue 
donc simplement un t i t re incorporel transmissible par 
la t radi t ion , et auquel la règ le et les exceptions de l 'ar
ticle 2279sont applicables i l 1). 

V I . L 'a r t ic le 2279, S 2, s'applique en cas de perte ou 
de vol . I l faut entendre; par citoses perdues les objets 
é g a r é s , soit par une faute ou nég l igence imputable à leur 
p r o p r i é t a i r e , soit par suite d'un é v é n e m e n t de force ma
jeure : dans les deux cas, la voie de la revendication est 
ouverte au p r o p r i é t a i r e contre le tiers d é t e n t e u r , 

Des lois spéc ia l e s , édic tées en confo rmi t é de l ' a r t . 717 
du code c i v i l , ont a p p o r t é certaines restrictions au dro i t 
de revendication c o n s a c r é par cette1 r è g l e . C'est ainsi 
que la loi du 28 février 1800 dispose que les effets con
fiés au chemin de fer de l 'Etat ou des compagnies sont 
vendus si on ne les r é c l a m e pas dans les six mois, qu ' i l 
en est de m ê m e des objets oubl iés ou a b a n d o n n é s dans 
les stations, les salles d'attente, les voitures et autres 
dépendances de ces exploitai ions. 

Qu'entend-on par choses volées? 
I l faut, pour r é soud re cette question, s'en rapporter 

à la définit ion que l 'art icle 101 du code; péna l donne du 
mot roi (4ï>). D 'après cette disposition, le vo l est la sous
tract ion frauduleuse de la chose d'autrui ; i l requiert 
donc trois condi t ions: 1° i l faut qu ' i l y ait, soustraction 
d'une chose ; 2° celte1 soustraction doit ê t r e frauduleuse; 
\\ n la chose soustraite ne doit pas appartenir à celui qui 
se l 'approprie. Ces conditions r éun ies , i l y a vo l , et le 
p r o p r i é t a i r e spolié a l 'action en revendication contre le 
tiers a c q u é r e u r , l 'eu impor tera i t , a cet é g a r d , que l 'au
teur du vol ne serait pas punissable à raison de son â g e 
ou de sa qua l i t é , c o n f o r m é m e n t aux articles 72 et 102 
du code péna l . Le délit n'en existe pas moins, et cela est 
si v ra i (pie, dans ce cas, les complices et les receleurs 
encourent la peine ordinai re . 

On se demande si l 'ar t ic le 2279, § 2, est applicable 
dans le cas où le p r o p r i é t a i r e est dépoui l lé de sa chose 
par un fait i l l i c i t e qui ne p r é s e n t e pas les c a r a c t è r e s du 
vo l , tel que l'abus de confiance et l'escroquerie. 

La néga t i ve est admise sans contestation en ce qui 
concerne1 l'abus de confiance (40). D'abord, le texte est 
formel ; i l n'accorde le dro i t de revendication qu'en cas 
de perte ou de vol ; or . l'abus de confiance est un dél i t 

(44) Conf. D E F O M . E V I L L E , Traite de la possession des menhirs 
et des titres au porteur, p. 19.'), n° 104 ; Paris, -23 décembre 1858 
( D A U . O Z , l'ér., 1859 , I I , 1 1 1 ) ; trib. civil de la Seine, 1(3 décem
bre 1864 ( D A I . L O Z , l'ér., 1808, I I I , 76) . Contra : trib. de comm. 
de la Seine, 30 octobre 1802 i D A I . I . O Z , I>ér., 1863, I I I . 29) . 

(45) Cass. fr., 25 mars 1891 ( I H I . I . O Z . l'ér., 1892. I , 301) . 

(46) Ai'BitY et R A I \ I I , pp. 109 et 1 1 0 et n° 9 ; T K O P I . O . N G , De 
la prescription, I I , n° 1070 ; I A I H E . N T , X X X I I , n° 5 9 4 ; D A I . I . O Z , 

Table des vingt-deux années, 1845-1867, V» Possession, n" 5 9 ; 
Konen, 12 mars 1873 . D A I . I . O Z . Ter.. 1873, 11, 188^-. Bordeaux. 
26 mai 1873 I D A U L O Z , l'er.. 1876, 11, 2 3 ) ; cass. fr., 28 fewier 

distinct du v o l . En second l ieu , on conejoit fort bien 
qu'on n'accorde pas au p r o p r i é t a i r e vic t ime d'un abus 
île confiance la m ê m e faveur qu'au p r o p r i é t a i r e v ic t ime 
d'un vol . Ce ijui c a r a c t é r i s e l'abus tle confiance, c'est la 
remise spon tanée de l'objet faite par le p r o p r i é t a i r e au 
nouveau d é t e n t e u r (art. -191 c. p.). Ce p rop r i é t a i r e aura 
g é n é r a l e m e n t m a n q u é de prudence en se dessaisissant 
au profit d'une personne infidèle. Tout autre est la 
situation en cas de vol ; i c i , le dessaisissement est invo
lontaire, i l a lieu contre le g r é du p r o p r i é t a i r e ; celui-ci 
est digne de protection, car i l est a t te int d'un malheur 
qu ' i l n 'aurait g é n é r a l e m e n t pu é v i t e r . On le préfère au 
tiers a c q u é r e u r de bonne foi, qui le plus souvent a agi 
avec t émér i t é et imprudence. 

Qitirl en cas d'escroquerie? L'escroquerie, comme 
l'abus de confiance, suppose que le p rop r i é t a i r e s'est 
dessaisi l u i -même de la chose ; seulement, i l y a é té 
a m e n é par les m a n œ u v r e s frauduleuses ind iquées en 
l 'article 490 du code péna l . Ces m a n œ u v r e s ont vicié 
son consentement, ont en quelque sorte ann ih i l é sa 
vo lon té . On peut élire que c'est m a l g r é lui qu ' i l s'est 
d é p o u i l l é ; c'est pourquoi certains auteurs ont a s s imi l é 
l'escroquerie 1 au vol , au point tle vue de l 'application de 
l 'article 227'.», £ 2. •• Celui dont le meuble a é té esc.ro-
- que, d i t T R O I M . O . N O , n'a donné aucun consentement 
» s é r i e u x . La chose est sortie de) ses mains sans son 
« aveu ; on ne peut lui faire aucun reproche, et l 'esprit 
•• de la loi empêche de mettre une différence entre 
•> l'escroquerie! et le vo l . - Cet auteur adopte d'ailleurs 
une solution différente en ce qui concerne l'abus de con
fiance : " Le p r o p r i é t a i r e , d i t - i l , n'a pu se mettre en 
•• garde; contre le voleur ou l'escroc qui a surplus sa 
» v ig i lance; au contraire 1, i l doit, s'imputer d'avoir 
» placé sa confiance dans un mandataire, un emprt tn-
•> teur, eiu un dépos i t a i r e sans p r o b i t é , et d'avoir volon-
- tairement remis la possession de la chose dans les 
•' mains de celui qui n 'é ta i t pas digne qu'on su iv î t sa 
« foi (47). 

Plusieurs décisions judiciaires on t consac ré cette opi
nion et accordé la revendication au p r o p r i é t a i r e en cas 
d'escroquerie (48). 

« Attendu en dro i t , d i t la cour de Bordeaux, que 
" l 'ar t icle 2279 du code c i v i l , qui autorise le p r o p r i é -
" taire de la chose volée à la revendiquer pendant trois 
•' ans contre le1 tiers possesseur, est év idemment appl i -
» cable au cas d'escroepierie ; 

•• At tendu, en effet, que celte disposition est fondée 
•i sur ce qu ' i l n'y a point eu, de la part du p r o p r i é t a i r e , 
» consentement au dessaisissement de la chose, coneli-
•i t ion fondamentale de la transmission de p r o p r i é t é ; 

•> At tendu qu'entre l 'acheteur qui a suivi la foi du 
» vendeur et le p r o p r i é t a i r e dépou i l l é par suite d'un 
•> déli t , ce dernier devait ê t r e p ré fé ré , non seulement 
» à raison du principe ci-dessus r a p p e l é , mais encore 
•> dans un vé r i t ab le i n t é r ê t d'ordre public, pour ne point 
» encourager en quelque sorte le vo l . en faci l i tant à 
» son auteur le moyen d'en r e t i r e r bénéfice ; 

» Attendu que ces raisons t rouvent la plus parfaite 
» application au cas d'escroquerie ; 

» At tendu que l 'on se p r é v a u t vainement de ce que 
•» le vol et l 'escroquerie sont deux délits p r évus par 
« deux articles distincts du code pénal , et de ce que 
« l 'article 2279 ne p r é v o i t que le cas de vol ; 

1883 ( D A I . I . O Z , Pér., 1884. 1. 2 7 ) ; id . , 1 6 juillet 1884 ( D A I . L O Z , 

Pér., 1885, 1, 2 3 2 ) ; id., 6 juillet 1886 ( D A I . I . O Z , Pér., 1887 , 1, 
25) ; Amiens, 2 juin 1887 ( D A I . I . O Z , Pér., 1888, I I , 9 4 ) ; Bruxelles, 
8 avril 1891 (BEI .G . J L D . , 1 8 9 1 . p. 1011) . Contra : Toi'i.i.iEit, X I V , 

pp. 118 et 119; l.von, 1 3 décembre 1830 ( S I U E Ï , 1832 , I I , 

3 4 8 ) ; Douai, 20juin 189:2 (DAI . I .OZ, Pér., 1892, I I , 375) . 

(47) Tiiori.ONti, De la prescription, I I , n° s 1069 et 1070. 

(48) Bordeaux, 3 janvier 1859 ( D A I . I . O Z , Pér., 1859, I I , 1 6 4 ) ; 

Dijon. 28 novembre 1856 ( D A I . I . O Z . Pér., 1857, I I , 136) ; trib. 
civ. de Bruxelles, 1 " uwil 1872 ( P A S . , 1872, I I I , 129). 
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•' Attendu que si la loi péna le , obl igée de préc i se r les 
•• circonstances qui c a r a c t é r i s e n t un déli t , a dû néces-
•' sairement avoir deux dispositions, i l faut aussi romar-

quer que le vol et l'escroquerie sont punis de la m ê m e 
•• peine; qu'avec des dénomina t ions différentes, i l s'agit 
•> cependant en réa l i t é , dans l 'un et l 'autrecas, desous-
- t rac t ion frauduleuse de la chose d 'autrui ; que l'ex-
- pression g é n é r i q u e vol, employée dans l 'ar t icle p r é -
» c i té , s'applique donc é g a l e m e n t à l'escroquerie ; qu ' i l 
•• n'y a pas d'ailleurs plus de faute de la part du pro-
•• p r i ô t a i r e dans un cas que dans l 'autre ; 

" Attendu que cette i n t e r p r é t a t i o n parait p l u s j u r i -
•• dique encore, lorsqu'on remarque que le code Napo-
" léon donne l 'action en revendication au p r o p r i é t a i r e 
•• de la chose simplement perdue; que cependant la 
- perte semble attester une nég l igence plus ou moins 
•• grande, ce qui ne peut ê t r e p r é s u m é dans le cas d'es-
- c roquer ie ; 

•• At tendu que vainement on objecte que ce s y s t è m e 
» a m è n e r a i t à faire admettre la revendication, m ê m e 
- dans le cas d'abus de con l îance , ce qui mul t ip l i e ra i t 

ainsi le danger pour les tiers a c q u é r e u r s de bonne 
fo i ; 

•• At tendu qu'i l existe une différence notable entre 
" l'escroquerie et l'abus de confiance, que, dans ce der-
- n ier cas, le p r o p r i é t a i r e a l i v ré sa chose de son plein 
» g r é et doit accuser sa propre imprudence si les objets 

par l u i confiés ont é té diss ipés , qu'aussi l'abus de 
- confiance est-i l puni de peines moins sévères que 
- l 'escroquerie. •> 

Nous préférons l 'opinion contra i re , adop tée par la 
g é n é r a l i t é des auteurs (-19). 11 ne faut pas oublier que 
l 'art icle 2279 é tab l i t une règ le g é n é r a l e , suivant laquelle 
la possession constitue un t i t r e de p r o p r i é t é en m a t i è r e 
m o b i l i è r e ; le second paragraphe apporte certaines 
d é r o g a t i o n s à cette r èg le , mais, é t a n t une disposition 
exceptionnelle, i l doit recevoir une i n t e r p r é t a t i o n res
t r i c t i v e ; or, i l ne mentionne comme circonstances auto
risant la revendication que la perte et le v o l . On ne 
petit y comprendre l'escroquerie qui constitue un dél i t 
distinct, quelle que soit l 'aflinité qu'elle p r é s e n t e avec le 
vol , car ce serait ajouter à la l o i . On d i t que celui dont 
l'objet est esc roqué n'a donné aucun consentement ; cela 
est inexact ; le consentement a e x i s t é , i l a é té a m e n é 
par des m a n œ u v r e s dolosives, mais c ' é ta i t au p r o p r i é 
taire à s'en p r é m u n i r . Souvent i l a é té en faute; i l se 
trouve par c o n s é q u e n t dans une position moins favora
ble que la vic t ime d'un vo l , et i l est na ture l qu'on l u i 
préfère le tiers a c q u é r e u r de bonne foi . On objecte 
encore qu'en cas de perte la revendication est admise, 
et que cependant le p r o p r i é t a i r e de la chose perdue est 
souvent plus inexcusable que celui qui a suivi la foi 
d'un adroi t escroc. D'abord, cette aff i rmation est t r è s 
contestable ; f r é q u e m m e n t , la perte n'est qu'un acci
dent dû au hasard. Kn fût-il autrement, on devrait 
admettre que la loi est insuffisante, niais i l n'appar
tient pas à l ' i n t e r p r è t e d'y supp lée r . 

V I L L 'appl icat ion de l 'ar t ic le 2279, § 2, aurai t en
t r a î n é des conséquences inadmissibles en ce qui con
cerne les objets perdus ou volés déposés aux monts-de-
piété . Ces é t a b l i s s e m e n t s auraient é té pendant trois ans 
soumis à la revendication du p r o p r i é t a i r e ; ils n'auraient 
eu droit au remboursement de la somme prê tée que 
dans le cas où ils auraient r e ç u la chose l ivrée en nan
tissement dans des circonstances élisives de toute faute, 

(49) En ee sens : DE K O I . I . K Y M . I . E , p. 219 , n" 1 1 " ; L Â C H E N T , 

X X X U , n u 5 9 5 ; Ansitv et H A I . 11. pp. 109 et 110 et note 9 ; 
M A H C A D É , De la prescription, p. 2 5 4 . n" 5 ; A R N T Z . Cours de droit 
civil, I V . n" 2092 ; I Î A U I U Y - L A C A N T I . N E I U E , Précis de droit civil, 
111. p. 992, n" 1 7 4 3 ; eass. f r . , 2 0 mai 1835 ( D A U . O Z , Pér., 1835, 

I , 3 2 8 ) ; Paris, 2 1 novembre 1835 ( D A U . O Z , Per., 1830, I I , -10r, 
Rouen, 10 mars 183(1 I D A I . I . O Z , Pér., 1830, 11, 10(ii. 

c o n f o r m é m e n t à l 'ar t ic le 2280 ; abstraction faitede cette 
h y p o t h è s e , ils auraient é té tenus de resti tuer l'objet 
sans indemni t é (50). Une telle r igueur e û t p a r a l y s é l'ac
t ion des mon l s -de -p i é t é ; i l serait impossible à des é t a 
blissements qui r eço iven t parfois des mil l iers de gages 
par j o u r de se l i v re r chaque lois à une vérif icat ion 
minutieuse sur l 'or igine de l'objet qui leur est remis. 
Aussi, les r è g l e m e n t s sur les m o n t s - d e - p i é t é c o n t o n a i o n t -
ils des dispositions spécia les tendantes a les soustraire à 
la r e sponsab i l i t é de dro i t commun (51). Seulement, i l 
é t a i t t r è s discutable que ces r è g l e m e n t s pussent avoir 
pour effet d ' é c a r t e r les conséquencesde I 'ar l icle2279, § 2 . 

La loi du 30 a v r i l 1848 a fait d i s p a r a î t r e tout 
doute (52>. I l r é su l t e des articles 21 et 22 de cette lo i 
que, pour que le p r o p r i é t a i r e d'un objet perdu ou volé , 
e n g a g é au mon t -de -p i é t é , puisse en obtenir la res t i tu
t ion gra tui te , une double condition est n é c e s s a i r e : 1° i l 
faut que le directeur de r é t a b l i s s e m e n t a i t é té dûment , 
aver t i du vol ou de la perte, avec dés igna t ion suffisante 
des objets soustraits ou éga ré s , soit par le p r o p r i é t a i r e , 
soit par la police, et ce, avant le d é p ô t ; 2" que la reven
dication a i t l ieu avant l 'expirat ion de six mois depuis 
cet .avertissement. Si l'une ou l 'autre de ces conditions 
fait défaut , c 'est-à-dire si l'avertissement a é té tardif, 
ou si , ayant é té donné en temps ut i le , i l n'a pas é t é 
suivi de la revendication dans les six mois, le p r o p r i é 
taire de l'objet n'en pourra obtenir la res t i tut ion que 
moyennant le remboursement de la somme prê tée et des 
i n t é r ê t s é chus . 

On s'est d e m a n d é si , en dehors des conditions ex igées 
par les articles 21 et 22 de la loi du 30 a v r i l 1818, la 
res t i tut ion gra tui te ne devrai t pas ê t r e admise dans le 
cas où i l serait c o n s t a t é que les préposés du mont-de-
pié té auraient commis une faille en recevant en gage 
des objets dont l 'or igine, eu é g a r d aux circonstances, 
aurait dit leur p a r a î t r e suspecte. L 'é tab l i ssement , é c h a p 
pant à la revendication de droi t commun au to r i s ée par 
l 'ar t icle 2279, § 2, ne devra i t - i l pas restituer en ve r tu 
du principe des articles 1382 et 1383? La cour de Liège , 
r é f o r m a n t un jugement en sens contraire, a décidé la 
n é g a t i v e , et avec raison, pensons-nous. Comme le d i t 
la cour, les discussions qui ont précédé l'adoption des 
articles 21 et 22 de la loi du 30 avr i l 1818, ne laissent 
aucun doute sur la vo lon té du lég is la teur île restreindre, 
dans les l imites fixées par ces dispositions, la responsa
bil i té des mon t s -de -p i é t é et de n'admettre la res t i tu t ion 
gratuite des objets e n g a g é s que dans le cas où ces é t a 
blissements d 'u t i l i t é publique auraient reçu en dépôt 
des marchandises perdues ou volées nonobstant l 'aver
tissement p réa lab le et une dés igna t ion suffisante. 

On soutenait, à l 'appui de l 'opinion contraire, que 
l 'ar t icle 22, ordonnant le remboursement de la somme 
p r ê t é e , ne visai t que le cas où aucune faute ne saurait, 
ê t r e r e p r o c h é e à l ' é t ab l i s semen t . C'est manifestement 
inexact : l ' adminis t ra t ion est exempte de faute par cela 
m ê m e qu'elle n'a reçu n i avertissement, n i dés igna t ion 
suffisante. Peu importe que son attention eû t dù ê t r e 
éveillée par les circonstances dans lesquelles les dépô t s 
ont été effectués ; elle a pu manquer de prudence ; n é a n 
moins, sa r e sponsab i l i t é n'est pas engagée , parce que, 
du moment qu'elle n'a pas é té avertie, aucune investi
gation ne l u i é t a i t imposée . Si elle doit, restituer la 
chose, elle obtiendra le remboursement de la somme 
prê tée et des i n t é r ê t s é c h u s (53). 

V I I I . L 'act ion en revendication a c c o r d é e contre le 

(50) T.n ce sens : Douai, 7 août 1856 (DAI.T.OZ. Pér., I8.'i7, I I , 

203); eass. l'r.. 21 juillet 1857 ( D A U . O Z . Pér., 1857, 1, 391). 
(51) Voy. AlBitv et l U l , I I . p. 112, note 1(1. 
(52) P A S I N O . M I E , 1848, n" 224. 

(53) Liège, 18 mai 1892 ( [ J E U ; . Jt'ti., 1892, p. 778). Contra : 
trib. civil de Verviers, 24 juin 1891 (Jeu. D E I . A C O U R D ' A I ' C E I . 

D E L I È G E , 1891, p. 244). 


